Vote en association - consell d'administration

Par decacylo, le 18/05/2019 a 13:03

Bonjour,rnen présidence d'une association, j'ai proposé a mon conseil d'administration de
voter a main levée pour élire une nouvelle vice-présidente. Cette derniere n'étant pas retenue,
conteste ce vote car elle considére qu'il aurait di étre fait en bulletins secrets. A t-elle raison
?rnMerci de m'éclairer a ce sujet.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



